EDITORIAL



MEDECINE INTERNE, TITRES PROFESSIONNELS ET POLARITES :

UNE GRANDE FAMILLE ! 

                                 



Un des objectifs fondamentaux de l’Union Professionnelle des Médecins Spécialistes en Médecine Interne est de préserver l’unité de la Médecine Interne et d’éviter sa "balkanisation".



Après avoir défendu avec énergie l’unicité de la Pathologie Interne avec, en corollaire, la notion d’ "interniste polarisé", elle a été à la base de la création des "titres professionnels particuliers" comme alternative à la "parcellisation" de la médecine interne en spécialités à champ étroit.



Titres Professionnels réservés aux  Internistes :



A ce jour, trois titres professionnels sont réservés aux spécialistes en Médecine Interne  et sont conditionnés au maintien de l’agrément dans cette spécialité :



-	237 internistes, soit 11,4 % des internistes, sont porteurs du titre professionnel de Gériatrie,

-	135, soit  6,5 % des internistes, sont porteurs du titre professionnel particulier de Néphrologie,

-	141, soit  6,8 % des internistes, portent le titre professionnel d’Endocrino-Diabétologie.



Soit donc 513 internistes représentant 24,7 % des spécialistes en Médecine Interne.



Titres Professionnels accessibles, notamment, aux Internistes



Trois autres titres professionnels sont accessibles aux internistes :



-	126 internistes (6% des internistes) sont porteurs du titre professionnel de Soins Intensifs : ils représentent environ le tiers (32,7%) des intensivistes,

-	54 (2,6% des internistes) sont porteurs du titre professionnel de Médecine d’Urgence : ils représentent 21,7% des urgentistes,

-	24 (1,15% des internistes) sont porteurs du titre professionnel de réadaptation.



Ce sont donc, au total,  717 spécialistes en Médecine Interne, soit 34,5% des 2079 internistes, qui sont porteurs d’un titre professionnel officiel.



Internistes "polarisés" :



On doit y ajouter les internistes qui pratiquent, de manière préférentielle, un domaine de la Médecine Interne faisant l’objet d’une spécialité reconnue (Cardiologie, Pneumologie, Gastro-Entérologie, Rhumatologie). Sur base des chiffres du GBS, on peut évaluer le nombre de ces internistes, dits "polarisés", à environ 20% des internistes.



Enfin, il faut prendre en compte les internistes oncologues dont l’agrément n’a pas encore débuté et les spécialistes en Médecine Interne dont le domaine d’exercice préférentiel n’appartient pas à une spécialité reconnue ou ne fait pas l’objet d’un titre professionnel comme, par exemple, l’Hématologie, l'Immunologie, l’Infectiologie, etc…



On peut donc estimer que plus de 60% des spécialistes en Médecine Interne ont champ d'activité préférentiel, officialisé ou non par un titre professionnel.





DEFENSE PROFESSIONNELLE COMMUNE



Tous ces spécialistes en médecine Interne ont, de toute évidence, une large plate-forme d’intérêts communs avec l’ensemble des internistes et, sont donc concernés par la défense professionnelle de la Médecine Interne et donc par l’activité de l’Union Professionnelle des médecins spécialistes en Médecine Interne.



Il paraît normal que cette Union Professionnelle, qui a défendu l’option de titres professionnels maintenus dans le "giron" de la Médecine Interne plutôt que des spécialités autonomes, veille particulièrement à l’ "épanouissement" des domaines d’activité couverts par ces titres professionnels.



C’est la raison pour laquelle notre Bureau a décidé de proposer à la prochaine Assemblée Générale, qui doit avoir lieu en mars 2000, de prévoir la présence de deux représentants, un par rôle linguistique, de chacun des titres professionnels particuliers auxquels ont accès les spécialistes en Médecine Interne.



Ces représentants auront la mission de faire entendre la voix, d’assurer la promotion et de défendre les intérêts spécifiques de leur domaine d’activité, tant au sein de notre Union Professionnelle qu’au sein du GBS.



Ainsi, plutôt que de rester isolés dans le contexte d’une spécialité à champ trop étroit et à effectifs réduits, ils pourront bénéficier de la solidarité et de la force d’un ensemble de médecins dont les options de base et les intérêts fondamentaux sont les mêmes.



Nous pensons faire œuvre utile, en publiant une étude faisant le point sur la situation actuelle des titres professionnels particuliers accessibles aux internistes et un annuaire des spécialistes en Médecine Interne agréés pour un titre professionnel, ceci dans le but de les aider à structurer leur représentation au sein de l’Union Professionnelle.



Dans la même optique que pour les internistes porteurs de titres professionnels, notre Bureau proposera la représentation officielle, en son sein, de représentants des internistes "polarisés" dont la liste sera publiée dans le prochain annuaire du GBS : il nous paraît, en effet, souhaitable que, dans un souci de rigueur, la mention d’ "interniste polarisé" soit réservée à des spécialistes en Médecine Interne, membres à la fois de notre Union et de l’Union Professionnelle de leur polarité : Cardiologie, Pneumologie, Gastro-Entérologie ou Rhumatologie selon le cas, ce qui devrait leur donner un "label de qualité" indiscutable.



Nous joignons un bulletin de demande d’affiliation à l’Union Professionnelle de Médecine Interne en rappelant qu’elle fait partie du Groupement Belge des Médecins Spécialistes (GBS) qui est également disposé à accueillir, au sein de son Comité Directeur, des représentants des différents titres professionnels particuliers et qui propose, en outre, d’assurer officiellement la promotion de l’interniste polarisé c’est à dire membre, à la fois de notre Union et d’une autre Union du GBS, condition pour que mention puisse en être faite dans l’annuaire du GBS.



A l’avenir, nous nous proposons d’éditer régulièrement, un annuaire des spécialistes en Médecine Interne affiliés à notre Union, avec mention de leur polarité ou de leur titre professionnel.





 											Le BUREAU



�MEDECINE INTERNE ET

TITRES PROFESSIONNELS PARTICULIERS.



INTRODUCTION



Il y a 23 ans, en octobre 1976, le G.B.S. publiait un numéro spécial consacré aux tendances en matière de spécialisation et rédigé par le Professeur A. LACQUET, Secrétaire Perpétuel de la KONINKLIJKE ACADEMIE VOOR GENEESKUNDE VAN BELGIE et Président jusqu'en 1998 de la Chambre Néerlandophone du Conseil Supérieur des Médecins Spécialistes et dont le rôle dans l'organisation dans notre pays d'une médecine spécialisée de haute qualité est apprécié unanimement.



Visiblement inquiet de la tendance générale à la "super-spécialisation", le Professeur Lacquet écrivait que "plus celle-ci est limitée plus elle devrait apparaître tardivement dans une carrière" et il introduisait une distinction entre:



-	disciplines de formation. les grandes spécialités de base, la chirurgie et la médecine interne, et



-	spécialités de notoriété qui, nous citons, "lorsqu'elles ont acquis une certaine individualité peuvent se voir mentionner comme "compétence spéciale ou une orientation complémentaire.

Ce n'est qu'au dernier stade de leur développement, lorsqu'elles en arrivent dans la pratique à l'exercice exclusif, qu'il serait indiqué de les rattacher comme spécialités de formation à certaines normes déterminées, quand les conditions suivantes sont remplies:



1)	la constatation effective qu'un certain nombre de médecins spécialistes sont connus dans le pays comme compétents dans cette spécialité et qu'ils l'exercent exclusivement;



2)	le nombre de ces spécialistes dans les milieux universitaires et non universitaires est devenu suffisamment important pour pouvoir recruter parmi eux, paritairement, tous les membres d'une Commission d'agréation, ainsi que des membres du conseil supérieur;



3)	la spécialité en question doit disposer de possibilités suffisantes de formation dans des départements spécialisés, de telle sorte que des maîtres et des services de stage puissent être reconnus dans cette spécialité".



Le Professeur Lacquet ajoutait, ce qui peut être considéré comme une quatrième condition:

"souvent dans ces domaines limités, il n'est d'ailleurs pas possible de disposer d'un nombre suffisant de cas pour acquérir un revenu honorable, excepté dans de grands centres, surtout universitaires".





PHILOSOPHIE DE L'UNION PROFESSIONNELLE DE MEDECINE INTERNE



De son côté l'Union Professionnelle des Médecins Spécialistes en Médecine Interne, consciente du caractère primordial et indispensable de la médecine interne :



-	pour le patient : qui d'autre que l'interniste fera la synthèse de ses pathologies ?

-    pour les services hospitaliers de Médecine (index D) : qui d'autre que l'interniste assumera la lourde tâche de leur coordination et de l'organisation de leurs gardes ?

-	pour la formation de base (tronc commun de médecine interne) dans les "spécialités médicales" (Médecine Interne, Cardiologie, Pneumologie, Gastro-entérologie, Rhumatologie, ou autres (par exemple : Médecine Nucléaire)).

en parfaite identité de vue avec les responsables académiques, œuvre pour assurer la viabilité de cette spécialité fondamentale pour la Santé Publique qu'est la Médecine Interne.



Pour notre Union Professionnelle, deux dangers principaux menacent la Médecine Interne :



-	d'une part, son effritement, voire sa "balkanisation" sous la pression de l'hyper-spécialisation.



-	d'autre part, le "cloisonnement" des spécialités médicales qu'aurait entraîné l'instauration de nomenclatures distinctes pour chacune d'entre elle.



Comme le Professeur LACQUET, notre Union Professionnelle était particulièrement inquiète des dangers de l'hyperspécialisation, consciente de la nécessité d'avoir, notamment dans les hôpitaux, des équipes médicales cohérentes conservant la compétence nécessaire pour traiter l'ensemble des pathologies médicales et pouvoir assumer les gardes de ces services.



S'il paraît légitime, et d'ailleurs nécessaire pour le progrès de la médecine, que des hyperspécialistes à champ très étroit exercent dans de très grands centres où l'exercice de leur hyperspécialité peut  être rentable scientifiquement (et peut-être (?) financièrement) la question posée était de savoir si cela valait la peine de créer une spécialité autonome pour quelques personnes.



Dans un premier temps, notre Union a défendu la notion, toujours d'actualité, d'interniste polarisé vers une spécialité existante (Cardiologie, Pneumologie, Gastro-entérologie, Rhumatologie ) dans le but de préserver l'épanouissement de la formation de base qui doit rester la Médecine Interne.



Pour les nouveaux champs d'activité qui aspiraient à une identification plus claire voire à une autonomie, l'Union Professionnelle a repris à son compte la notion de "compétence spéciale" ou particulière introduite par le Professeur Lacquet, attribuée exclusivement à des Spécialistes en Médecine Interne et conservant leur agrément dans cette spécialité.



Les domaines concernés étaient la gériatrie, la néphrologie, l'endocrinologie, l'oncologie, l'hématologie, la liste n'étant pas limitative...



L'objectif était double :



-	obtenir que les praticiens concernés reçoivent, et continuent à mettre en pratique, une solide compétence de base en médecine interne, indispensable pour l'exercice de leur compétence particulière et leur permettant ainsi de rester dans le "giron" de la Médecine Interne.



-	permettre à ces praticiens d'avoir une formation effective dans leur domaine particulier.



C'est pourquoi, dès le départ, notre Union a demandé que la formation dans une compétence particulière ait une durée minimum de 2 ans dont au moins une année après l'obtention de l'agrément en Médecine Interne et que tant la formation (plan de stage) que l'agrément relèvent de la compétence des Commissions, Néerlandophone et Francophone, d'agrément en Médecine Interne assistées par des experts ayant une compétence indiscutable dans le domaine d'activité et aptes à donner un avis sur l'application des conditions de notoriété à prévoir dans les mesures transitoires.



En outre, en plus de la condition "sine qua non" du maintien de l'agrément en Médecine interne, l'Union a demandé que l'on réfléchisse aux conditions d'exercice nécessaires pour le maintien de l'agrément.

Enfin, signalons que l'addition d'une année supplémentaire de formation aux cinq années actuellement exigées pour la spécialisation en Médecine Interne est conforme aux souhaits des instances européennes qui ont décidé de défendre une durée de spécialisation en MédecineInterne de six ans.



HISTORIQUE



Le Moniteur Belge du 28 avril 1984 publie un Arrêté Royal daté du 12 avril, fixant les normes spéciales pour le Service de Gériatrie (Index G) et prévoyant que "la direction médicale du service de gériatrie, est confiée à un médecin spécialiste, agréé en médecine interne et spécialement formé en gériatrie. Cette formation doit être prouvée par des pièces justificatives ou des certificats que le médecin doit pouvoir produire".



Ce libellé, pour le moins entouré de "flou artistique" , paraissait ouvrir la porte à beaucoup d'interprétations : c'est pourquoi, notre Union jugea indispensable que l'on y apporte les précisions nécessaires.

A cette fin : des contacts eurent lieu en janvier 1985 entre des médecins responsables du Ministère de la Santé Publique, des médecins responsables de la Société de Gériatrie et deux membres du Comité Directeur de notre Union dont notre président, le Dr Georges DEBY.



Finalement, un arrêté ministériel du 21 juin 1985 (MB : 29.06.85) créa la compétence particulière en Gériatrie et en fixa les critères spéciaux de formation et d'agréation de même que les critères spéciaux d'agréation des maîtres de stage et des services de stages en gériatrie.

La motivation de cet arrêté était très claire: "Considérant qu'il convient de procéder au plus tôt à l'agréation des médecins spécialistes en médecine interne ayant une compétence particulière afin de disposer au plus tôt d'un nombre suffisant de spécialistes pour la direction des services hospitaliers de gériatrie et ainsi de pouvoir soigner notre population rapidement vieillissante".



Le 31 juillet 1985 (MB : 30.08.85), un arrêté ministériel désignait huit experts "pour assister, avec voix consultative, à la délibération des Chambres de la Commission d'agréation de Médecine Interne en vue de l'examen des demandes d'agréation pour la compétence particulière en gériatrie" et 10 Services de Stage étaient agréés en1988 (MB : 27.01.88 et 12.08.88).



L'arrêté du 21 juin 1985 a été annulé le 13 juin 1995 par la Vème Chambre du Conseil d'Etat suite au recours introduit par deux omnipraticiens.

Toutefois, le Conseil d'Etat émettait l'avis suivant : "En ce qui concerne les agréments accordés après le 29 juin 1985 en application de l'arrêté ministériel du 21 juin 1985, il convient d'indiquer que l'annulation de cet arrêté ministériel n'entraîne pas de plein droit l'annulation des arrêtés individuels pris en application de l'arrêté annulé".



Le 10 mars 1998 (MB : 06.05.98) un nouvel arrêté ministériel clarifiait définitivement la situation en créant le titre professionnel particulier en gériatrie.



Les premier pas dans la création de titres professionnels particuliers datent maintenant de plus de 15 ans et ont suscité la réflexion du monde académique, du monde professionnel et des autorités de Santé Publique.



De nombreux contacts eurent lieu et finalement un document de travail fut discuté en juillet 1993 et obtint l'assentiment des différents intervenants dont certains ont estimé :



-	que la création des compétences particulières ne fait que prolonger la philosophie du tronc commun de médecine interne,



-	qu'elles apportent une reconnaissance à des situations déjà existantes,



-	qu'elles permettent, au même titre qu'une spécialité autonome, une collaboration avec les pays où le domaine d'activité est reconnu comme spécialité,



-	qu'enfin des impératifs de Santé Publique imposent une certaine réservation d'actes.





Il nous paraît intéressant de publier ce document de travail de 1993 in extenso, à l’exception des considérations sur l’oncologie, que nous reprendrons plus loin, car il s’agit véritablement du  texte  fondateur de la philosophie qui a guidé les décisions ultérieures de la Santé Publique en matière de titres professionnels :





DOCUMENT DE TRAVAIL : "COMPETENCES PARTICULIERES EN MEDECINE INTERNE".



Rapport de différentes réunions, auxquelles ont assisté plusieurs représentants des départements de médecine interne des universités et quelques représentants d'autres spécialités (cardiologie, rhumatologie).



L'intention est de déterminer quelle réponse peut être donnée aux demandes de plus en plus nombreuses de reconnaissance dans des domaines particuliers de la Médecine Interne, en particulier l'Oncologie. Faut-il notamment créer de nouvelles spécialités ou reconnaître des compétences particulières ? 



La différence entre spécialité et compétence particulière peut paraître subtile mais elle n'est pas sans conséquence.



Une spécialité  doit être exercée de  manière exclusive, sa pratique doit être nécessaire sur l'ensemble du territoire où elle est reconnue et sa pratique doit être économiquement viable.



Une compétence particulière est un domaine particulier d'une spécialité. Les médecins qui sont particulièrement compétents dans l'un ou l'autre domaine de cette spécialité restent donc compétents pour l'ensemble de leur spécialité : approche plus globale du patient, approche moins technicienne, complémentarité et échanges dans les rôles  de garde, meilleure réponse aux besoins des hôpitaux de taille moyenne ou petite.



Dans notre système d'agréation, une ou plusieurs compétences particulières pourraient être attribuées par une même commission, assistée si nécessaire d'experts.



Dans l'ensemble, les membres présents se prononcent pour que la réponse aux demandes de reconnaissance pour des domaines particuliers de la Médecine Interne soit apportée sous la forme de compétences particulières plutôt que sous celle de nouvelles spécialités.



Le problème de la réintégration dans la médecine interne de spécialités telles que la gastro-entérologie et la cardiologie est particulièrement difficile pour ceux qui ont une formation surtout orientée vers les techniques. Certains membres évoquent cependant la possibilité d'instaurer deux types de cardiologues ou de gastro-entérologues les uns spécialistes dans ces spécialités et les autres, internistes, particulièrement compétents dans ces domaines.



Au sujet de l'organisation des compétences particulières, les expériences déjà menées par certaines facultés vont dans le sens d'un allongement de la formation totale comportant une formation de base et une formation spécifique dans le domaine des compétences (comportant deux ans au moins).



Cette manière de faire a pour avantage de réellement donner le jour à des internistes généraux  particulièrement compétents; ce ne serait pas le cas si l'on prévoyait une ou deux années en supplément et hors de la médecine interne.





Liste des compétences particulières.



Les compétences particulières suivantes sont déjà, à l'heure actuelle, bien individualisées et concrétisées sous forme de services ou de sections ;



-	néphrologie



-	endocrinologie, nutrition, maladies métaboliques, y compris la diabétologie,



-	hématologie, comprenant l'hématologie traditionnelle et les tumeurs hématologiques et les tumeurs  primitives du système lymphatique;



-	oncologie médicale, à visée thérapeutique et portant sur les tumeurs non hématologiques;



gériatrie, qui a déjà une existence légale;



Certaines compétences particulières sont communes à plusieurs spécialités: il s'agit notamment :



des soins intensifs (anesthésiologie, médecine interne, chirurgie)

de la médecine d'urgence (anesthésiologie, médecine interne, chirurgie, pédiatrie)



Certaines compétences particulières sont individualisées sous forme de fonctions plutôt que de services :



-	infectiologie

-	immunologie



Certaines compétences sont intriquées à des spécialités très diverses ou à d'autres compétences :



-	allergologie (ORL, pneumologie, dermatologie, immunologie..)



Certaines enfin, existent sous la forme de spécialités :



-	gastro-entérologie,

-	rhumatologie,

-	pneumologie,

-	cardiologie, …



2. Propositions en matière de procédure.



2.1.	La durée de la formation en médecine interne est de six ans.



2.2.	La durée de la formation supérieure est de trois ans. Durant ces trois ans et au minimum durant deux ans, la formation supérieure peut être orientée vers un domaine plus particulier de la médecine interne par des stages, au choix, dans un ou plusieurs services ou sections spécialisées.



Lorsque cette formation particulière dans une discipline donnée telle que la néphrologie, l'endocrinologie, l'hématologie, l'oncologie, les soins intensifs, la médecine d'urgence, la gériatrie, a été approuvée dans le plan de stage , dûment prouvée par le carnet de stage et a donné lieu à une communication scientifique du candidat spécialiste dans une revue qui fait autorité, il pourra obtenir, outre son agréation en médecine interne, une agréation pour l'une de ces compétences particulières.



2.3	Pour exercer cette mission particulière, la chambre compétente de la commission d'agréation en médecine interne est assistée de quatre experts, nommés par le Ministre et notoirement connus comme particulièrement compétents dans le domaine plus particulier de la médecine interne dont il est question.



2.4.	Le médecin agréé en médecine interne ou en médecine interne et pour l'une des compétences particulières énumérées ci-dessus, doit durant toute sa carrière prouver qu'il entretient et développe ses connaissances en médecine interne et dans la compétence particulière pour laquelle il est agréé.



2.5.	Les services de stage pour des domaines particuliers de la médecine interne sont des sections d'un service de médecine interne lui-même agréé pour la formation complète; ces sections sont placées sous l'autorité d'un collaborateur du maître de stage qui pratique ce domaine plus particulier et est agréé pour cette compétence particulière.



2.6.	A titre de mesure transitoire valable deux ans après la publication de la présente modification des critères, le médecin agréé en médecine interne,



qui a pratiqué durant cinq ans comme activité principale l'un des domaines particuliers de la médecine interne



ou bien qui a suivi une formation de deux ans dans un des domaines particuliers de la médecine interne,



c)	et, en plus, est notoirement connu comme compétent dans l'un des domaines particuliers de la médecine interne



peut demander a être agréé en médecine interne et dans l'une des compétences  particulières visées ci-dessus.







Cette réflexion, fondamentale pour l’organisation de la médecine spécialisée dans notre pays, a eu des conséquences pratiques importantes pour les internistes puisqu’elle a abouti à la création :



-	d’une part de titres professionnels réservés aux spécialistes en Médecine Interne et



-	d’autre part, de titres professionnels communs avec d’autres spécialités.





A.	TITRES PROFESSIONNELS PARTICULIERS RESERVES AUX SPECIALISTES EN MEDECINE INTERNE



A l'heure actuelle, trois titres professionnels particuliers sont réservés exclusivement à des Spécialistes en Médecine Interne et qui conservent leur agrément dans cette spécialité :



- la Gériatrie.

- la Néphrologie.

- l'Endocrino-diabétologie.



1. GERIATRIE.



Ainsi que cela a été rappelé plus haut, la Gériatrie a été reconnue comme compétence particulière en 1985 et confirmée comme titre professionnel particulier en1998, cette fois en précisant les conditions d'exercice exigées pour le maintien de l'agrément à savoir l'obligation d'exercer à temps plein dans un Service G ou un Service Sp.



A ce jour 237 spécialistes en Médecine Interne, soit 11,4% des internistes ont été agréés comme porteurs du titre professionnel particulier en Gériatrie et 21 Maîtres de stage et Services de Stage en Gériatrie ont été agréés.



2. NEPHROLOGIE



Le titre professionnel particulier en néphrologie a été créé par l'arrêté ministériel du 4 décembre 1995 (MB.13.01.96).

Cet arrêté prévoit également des critères de maintien de l'agrément en son chapitre III : "Pour rester agréé, le médecin spécialistes titulaire du titre professionnel particulier en néphrologie doit :



-	pratiquer effectivement la néphrologie dans un Service de néphrologie;



-	prouver qu'il évalue, entretient et développe ses connaissances, ses compétences et sa performance médicale de manière à pouvoir délivrer des soins conformes aux données actuelles de la science.



-	soumettre son activité médicale à un groupe d'experts en néphrologie nommés par le Conseil Supérieur des Médecins Spécialistes et des Médecins Généralistes.



A ce jour, les Commissions d'Agrément de Médecine Interne ont agréé 135 spécialistes en Médecine Interne, soit 6,5 % des internistes, au titre professionnel particulier en néphrologie et 7 Maîtres de Stage et Services de Stage, essentiellement les Services Universitaires, ont été agréés par le Conseil Supérieur des médecins spécialistes.



3. ENDOCRINO-DIABETOLOGIE



Le titre professionnel particulier en Endocrino-diabétologie a été créé par I'arrêté ministériel du 15 avril 1997 (MB.02.07.97) qui lui ne prévoit pas de conditions au maintien de l'agrément mais qui précise dans les dispositions transitoires que ceux qui veulent bénéficier de ces dispositions doivent non seulement être notoirement connus comme particulièrement compétent en endocrino-diabétologie mais également apporter la preuve qu'ils l'exercent sous tous ses aspects et à titre principal.



A ce jour, 141 spécialistes en Médecine Interne, soit 6,8% des internistes ont été agréés au titre professionnel particulier en endocrino-diabétologie.



4. DISPOSITION GENERALE



Les deux Commissions d'agrément de Médecine Interne, Néerlandophone et Francophone, se sont réunies en vue d'adopter une position commune pour l'application de ces différents arrêtés ministériels.

Compte tenu de l'exigence d'exercice à titre principal et de l'impossibilité d'exercer plus d'un titre professionnel à titre principal, les Commissions unanimes ont décidé qu’ un interniste ne pourrait être agréé que pour un seul titre professionnel particulier donc sans possibilité de cumul.

Il a toutefois été admis que les quelques internistes encore agréés à la fois en Médecine Interne et en Médecine Nucléaire pourraient également être agréés pour un titre professionnel particulier.



Au total, 513 spécialistes en Médecine Interne, soit le quart (24,7%) des internistes, bénéficient de l'agrément dans un des trois titres professionnels particuliers réservés exclusivement à des Spécialistes en Médecine Interne.







B.	AUTRES TITRES PROFESSIONNELS PARTICULIERS



Trois autres titres professionnels peuvent être reconnus pour des spécialistes en médecine interne mais également pour des médecins agréés dans d’ autres disciplines médicales (Cardiologie, Pneumologie, Gastro-entérologie, Rhumatologie, les Disciplines Chirurgicales, l'Anesthésie et la Pédiatrie.



Il s'agit :



1.	du TITRE PROFESSIONNEL PARTICULIER EN SOINS D'URGENCE créé par l'arrêté ministériel du 12 novembre 1993 (MB : 13.01.94).



2.	du TITRE PROFESSIONNEL PARTICULIER EN SOINS INTENSIFS créé par l'arrêté ministériel du 5 octobre 1995 (MB : 14.10.95).



Dans les deux cas, des conditions de maintien de l'agrément sont fixées :



-	le porteur du titre professionnel doit prouver qu'il entretient et développe ses connaissances et sa compétence de manière à pouvoir délivrer des soins conformes aux données actuelles de la science et, dans le cas des soins intensifs, conformes aux critères de qualité.



-	exercer une fonction médicale dans un service d'urgence pour le premier et pratiquer à titre principal dans un service de soins intensifs pour le second.



-	en outre, dans le cas du titre professionnel en soins intensifs, soumettre sa pratique médicale à l'évaluation d'experts en soins intensifs désignés par le Conseil Supérieur des médecins spécialistes et des médecins généralistes.



Il faut observer que ces deux titres professionnels particuliers relèvent de commissions d'agrément distinctes de celles qui donnent l'agrément dans la spécialité de base.



A l'heure actuelle, 54 spécialistes en Médecine Interne (2,6% des internistes) ont été agréés comme porteurs du titre professionnel particulier en soins d'urgence et représentent 21,7% des urgentistes  (voir TABLEAU I)



TABLEAU I : REPARTITION DES URGENTISTES SELON LEUR SPECIALITE DE BASE



*Specialités Médicales : (27,7 %)

Médecine Interne :	54 (21,7 %)

Cardiologie :	  9 (3,6 %)

Pneumologie :	   3 (1,2 %)

Gastro-Entérologie :	   3 (1,2 %)

Rhumatologie :	    0 (0 %)

*Spécialités Chirurgicales : (31,3 %)

Chirurgie :	 58 (23,3 %)

Orthopédie :	 19 (7,6 %)

Urologie :	1 (0,4%)

*Anesthésie :  (37, 7 %)	 94 (37,7 %)

*Pédiatrie : (2,8 %) 	 7 (2,8 %)



*Total  	249







126 spécialistes en Médecine Interne ont été agréés comme porteurs du titre professionnel particulier en soins intensifs :  ils représentent le tiers des intensivistes.( Voir TABLEAU II )







TABLEAU II : REPARTITION DES INTENSIVISTES SELON LEUR SPECIALITE DE BASE



*Spécialités Médicales : (45,16 % )

Médecine Interne :	126 (32,7 %)

Cardiologie :	  41 (10,6 %)

Pneumologie :	6 (1,6 %)

Gastro-Entérologie :	1 (0,26 %)

Rhumatologie :	0 (0 %)

*Chirurgie : (1%)	4 (1 %)

*Anesthésie : (46 % )	177 (46 %)

*Pédiatrie : (7.3 % )	28 (7.3 %)



Total :	385





3.	Enfin, un dernier  titre professionnel particulier vient d'être créé par l'arrêté ministériel du 16 avril 1999 (MB : 22.06.99), le TITRE PROFESSIONNEL PARTICULIER EN ONCOLOGIE.



Il nous paraît intéressant de mentionner ici les réflexions sur l’oncologie du Groupe de travail de 1993 :





« Au sujet de l'oncologie, les motivations de sa reconnaissance sont rappelées



qualité des traitements liée à une formation spécifique,



diminution des coûts par une maîtrise des indications et des schémas théraques,



nécessité découlant des prescriptions réservées (ex. NEUPOGEN, ZOFRAN, AC monoclonaux) ou de projets relatifs à la création de centres d'oncologie,



	nombre de néoplasies en augmentation,



-	existence de cette spécialité dans de très nombreux pays voisins ou non.



Les membres présents se prononcent majoritairement pour l'existence de l'Oncologie sous la forme d'une compétence particulière et non pour son isolement comme une spécialité supplémentaire.



Différentes réactions sont émises au sujet de l'appellation de l'oncologie et de ses relations avec les spécialités associées. L'oncologie comprend selon certains le traitement des tumeurs solides et des tumeurs hématologiques, selon d'autres uniquement le traitement des tumeurs solides non primitivement ganglionnaires



L'oncologie est centrée sur le traitement médical (chimiothérapique, hormonal, immunitaire) des tumeurs.

Le diagnostic des tumeurs continue d'appartenir aux spécialités de l'organe entrepris.

L'oncologie est à visée le plus souvent systémique, quand la radiothérapie et la chirurgie ont une visée plus loco-régionale.

L'oncologie est un concept plus large que celui de la chimiothérapie( immunologie, hormonothérapie) et elle ne se superpose pas non plus totalement à l'hématologie





Ces considérations du Groupe de Travail ne paraissent pas avoir inspiré la rédaction du nouvel arrêté qui, visiblement, a du tenir compte de l’opposition d’un grand nombre de spécialistes qui prétendent pouvoir se passer de la compétence d’un véritable oncologue pour le traitement des cancers de leur sphère d’activité. Aux yeux d’un interniste, il est évident qu’un oncologue doit avoir  une solide formation générale et que la spécialisation en Médecine Interne paraît la plus apte à la lui apporter.



Quoiqu’il en soit, les nouvelles dispositions prévoient la création de deux titres professionnels distincts :



-	le premier, le titre professionnel particulier en oncologie, est réservé à dix spécialités allant des spécialités chirurgicales à la neurologie en passant par la stomatologie, l'ORL, la dermato-vénérologie et la gynécologie-obstétrique. On notera qu'il n'est pas prévu de dispositions transitoires pour les médecins agréés dans ces spécialités.



-	le second, le titre professionnel particulier en oncologie médicale est lui réservé à trois des cinq spécialités médicales (la médecine interne, la gastro-entérologie et la pneumologie) et à la pédiatrie.



Les radiothérapeutes en sont également exclus sauf à titre de disposition transitoire pour les radiothérapeutes actuels, notoirement connus comme particulièrement compétents en oncologie médicale.



L’arrêté fixe les critères d'agréation des services de stage en oncologie médicale :



Il doit s'agir d'un service de stage agréé pour la formation supérieure en médecine interne ou en pédiatrie :



-	où sont pratiqués intensivement tous les aspects de l'oncologie médicale,

-	où sont organisées des réunions scientifiques dans cette discipline,

-	où sont mis au point et évalués des protocoles thérapeutiques,

-	où la pratique est soumise à l'évaluation d'autres médecins spécialistes porteurs   du même titre professionnel et

-	où le fonctionnement est sous la responsabilité d'un maître de stage médecin spécialiste porteur du titre professionnel particulier en oncologie médicale.



De même pour le maintien de l'agrément, il est exigé que le médecin exerce de manière substantielle et importante et sans interruption "significative" l'oncologie médicale dans un service de Médecine Interne, de Pédiatrie ou dans une section agréée pour l'oncologie et il doit :



collaborer à la mise au point et à l'évaluation de protocoles thérapeutiques.

participer à des réunions scientifiques et

-	soumettre sa pratique médicale à l'évaluation d'autres médecins spécialistes porteurs du même titre professionnel.



Indépendamment des problèmes de principe, une difficulté majeure introduite par le nouvel arrêté est celle de l’agrément des oncologues. Chacune des 15 commissions d’agrément va-t-elle agréer les oncologues de sa spécialité ou faudra-il créer une commission autonome d’agrément d’oncologie à l’instar de ce qui se pratique pour la médecine d’urgence et les soins intensifs ? Par ailleurs des recours contre cet arrêté seraient introduits auprès du Conseil d’Etat.





CONCLUSIONS





L'option de créer des compétences particulières ou des titres professionnels particuliers plutôt que des spécialités autonomes, défendue par notre Union Professionnelle depuis plus de 15 ans, a pris une extension considérable pour les spécialistes en médecine interne  puisque,   actuellement, plus du tiers (34,5 %) des spécialistes en Médecine Interne sont déjà agréés pour un titre professionnel particulier.

Si l’on ajoute aux  717 internistes porteurs d’un titre professionnel officiel :



-	les internistes "polarisés", c’est à dire les spécialistes en Médecine Interne qui pratiquent, de manière préférentielle, un domaine de la Médecine Interne faisant l’objet d’une spécialité reconnue (Cardiologie, Pneumologie, Gastro-Entérologie, Rhumatologie), soit  environ 20 % des internistes selon les chiffres du GBS



-	les internistes oncologues, dont l’agrément n’a pas encore débuté,



-	les internistes dont le domaine d’exercice préférentiel n’appartient pas à une spécialité reconnue ou ne fait pas l’objet d’un titre professionnel particulier, comme, par exemple, l’Hématologie, l’Immunologie, l’Infectiologie etc,



on peut estimer que plus de 60% des internistes ont un domaine d’activité préférentiel tout en restant à l’intérieur de la grande « famille » de la Médecine Interne.



D’autre part, si on analyse l’évolution, au cours du dernier quart de siècle, de la répartition des spécialités médicales (Médecine Interne, Cardiologie, Pneumologie, Gastro-Entérologie, Rhumatologie ), on constate (voir tableau III ) que la proportion des spécialistes en Médecine Interne reste remarquablement stable aux environs de 60 %.



TABLEAU III : EVOLUTION DES SPECIALITES MEDICALES.



	1977	1984	1999



Médecine Interne	1079 (61.4%)	1614 (66,1%)	2079 (56,75%)

Cardiologie	277 (15,7%)	358 (14,7%)	707 (19,3%)

Pneumologie	178 (10,1%)	191 (7,8%)	268 (7,3%)

Gastro-Entérologie	93  (5,3%)	125 (5,1%)	374 (10,2%)

Rhumatologie	13  (0,75%)	153 (6,3%)	236 (6,45%)



Total :	1760	2441	3664



On  peut estimer qu’il s’agit là d’un succès tant pour les autorités de la Santé Publique que pour ceux qui dans le monde académique et professionnel ont contribué à maintenir l’unité d’une spécialité qui s’efforce de combiner, le plus harmonieusement possible, la synthèse et l’analyse, toutes deux indispensables pour les patients.



Enfin, on remarquera que les critères prévus pour le maintien de l'agrément des titres professionnels particulièrs s'apparentent à des "certificats de compétence".







Dr. J.D.MOREAU

Membre du Comité Directeur

de l’Union Professionnelle des Médecins Spécialistes

en Médecine Interne
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